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avait pas fait usage et qu'on n'en avait pas copie d'autres.

Quant au prospectus du nouveau journal annonce par M.
Gaullieur, nous nous reservons d'y revenir, il donne lieu ä

diverses observations. Le Comite.

(A suivre.) A. BONARD.

L'tEUVRE DE L'ASSEMBLfiE PROVISOIRE
VAUDOISE DE 1798'

(Suite. — Voir 7me livraison, juillet 1920.)

Le 24 fivrier plusieurs membres du Comite de reunion pre-
sentent une requete contresignee du general Brune pour sa-

voir si les Neuchätelois etablis au Pays de Vaud depuis cinq
ans seront admis a participer aux Assemblies primaires. Le
cas sera tranche par elles, seules compitentes, de meme que
celui de la reunion d'une commune ä une autre pour former
une section. En revanche, la commune d'Oron s'itant refusee

ä inscrire sur ses registres le citoyen Pernet, originaire des
ß

Ormonts, mais domicilii ä Oron depuis cinq ans, l'Assemblie
diclare qu'il doit etre considiri comme citoyen actif, con-
formiment aux Instructions. •
s Nous donnons le ditail des opirations de Lausanne. Cela

nous dispensera d'autres explications sur le micanisme de

cette premiere consultation populaire. Dans les autres

communes, les choses se firent exactement de meme, sauf qu'il
ne fut pas nicessaire de sectionner le scrutin la ou le nombre

restreint des votants le permettait. II y eut bien par ci par la
des communes ricalcitrantes, ainsi Villars-le-Comte ou il fal-
lut s'y reprendre a deux fois avant d'arriver ä un risultat.
De meme dans le Pays-d'Enhaut, comme on le verra plus
loin.

1 Ce travail fait suite aux procurations ä l'Assemblee provisoire vau-
doise de 179S oü l'on a marque les premiers pas de la Revolution vau-
doise. (Voir Revue historique vaudoise, annees 1917 et 1918.)
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Proces-verbaldes operations des Assemblies primaires de la

commune de Lausanne. Des 26, 27, 28 fevrier et

Ier mars 1798, au premier de notre regeneration.

L'Assemblee primaire de la commune de Lausanne ayant
ete formee les 26, 27, 28 fevrier et Ier mars courant, confor-

mement au decret de l'Assemblee provisoire des representants
du Pays de Vaud, pour proceder ä la nomination des elec-

teurs, que cette commune est en droit de nommer, il a ete

verifie que le nombre des citoyens qui se sont fait inscrire,
s'eleve ä 1871 en y comprenant les citoyens reclamants qui
n'ont pu etre connus aux Assemblies primaires des deux

premiers scrutins. D'ou il suit que le nombre des electeurs

est de 19.
I. Assemblee dans la Cathedrale.

L'Assemblee primaire a ete divisee" en trqis sections, la

premiere dans la Cathedrale etant assemblee sous la presi-
dence du citoyen off icier Christian Dapples, remplagant le

doyen d'äge, qui n'a pu en faire les fonctions et presider ä

l'election des membres qui doivent composer le bureau, et a

-elu :

I. Banneret Bergier ;

Panchaud, justicier, secretaire ;

Louis Reymond, premier scrutateur ;

"Jaques Francillon, second scrutateur ;

Frederic Bergier, troisieme scrutateur ;

Louis Secretan, docteur, quatrieme scrutateur.

II. Assemblee, dans l'Eglise de Saint-Frangois

Henri Polier, president ;

Banneret Bourgeois, secretaire ;

Contröleur Secretan, premier scrutateur ;

Louis Bouet, second scrutateur ;

Bonnard, troisieme scrutateur ;

Henri Hemmeling, quatrieme scrutateur.
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1 III. Assemblee dans l'Eglise de Saint-Laurent.

Joseph l'aine, president ;

Frangois Cuenoud, secretaire ;

David-Philippe Mieville, premier scrutateur ;
*

Jean Veyrassat, second scrutateur ;

De la Rottaz, troisieme scrutateur ;

Samuel Bressenel, quatrieme scrutateur.

Ensuite, par le rassemblement qui a ete fait des suffrages
le 27 du dit mois de fdvrier, il s'est trouve que le citoyen
Pierre-Maurice Gleyre a obtenu la majorite absolue, ayant
800 suffrages, et le citoyen Henri Polier a eu de meme la

majorite absolue au moyen de 841 suffrages.
Par le depouillement fait du second scrutin des trois

sections du 28 du dit mois de fevrier, aucun citoyen n'a eu la

majorite absolue.

En consequence les trois sections composant l'Assemblee

primaire de la commune de Lausanne ayant eu lieu pour la

troisieme et derniere fois, le Ier mars courant, pour nonamer
les dix-sept electeurs qui restent ä faire ä la pluralite relative,

par le rassemblement qui a ete fait des suffrages, il se trouve

que les citoyens ci-apres nommes ont ete elus Electeurs,

comme ayant eu le plus de voix :

Electeurs :

Bergier, banneret 863

Oboussier, Jean-Antoine 849

Verdeil, docteur 762

Bourgeois, banneret 737
Bressenel, conseiller 733

Bontan, Maurice 731

Bergier/conseiller 723

Bonnard, Jean-Marc 717

Secretan, Vict.-Gamaliel 709

Suppliants:
Oboussier, Charles 465

Fiaux, Moyse 463

Secretan, juge 390
Rouge,' George 375
Lemaire, aine, conseill. 355
Cuenoud, secret. 339
Hollard, boursier 331

Duval de la Potterie 319
Gaulis, secret. 316
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Electeurs : Suppliants :

Carrard, banneret 676 Des Combes, conseiller 300

Panchaud, justicier 670 Porta, Louis^ avocat 298

Joseph, commiss. aine 630 Gely, Benoit 295

Vill, Philippe-Louis 609 Boisot l'aine 285

Develey-Felice 609 Loys, Jean-Sam. 259

Secretan, docteur 568 Dubois, Louis cadet 243

Böuet, Louis 523 Saussure-Collet, cons. 234

Reymond, Louis 515 Lacombe, Louis, libraire 230
-

\ Falconnier, marechal 226

Veyrassat, Jules 217

II arrive que des communes eprouvent des difficultes ä

remplir leurs obligations. Tel est le cas de celle d'Onnens qui

ne reussit pas ä reunir le nombre de votans necessaire pour
former une Assemblee primaire, sans que d'autre part eile

ait pu se reunir ä d'autres communes. L'Assemblee constate

que les droits des habitants d'Onnens sont garantis par la

constitution.
Le 3 mars, un exemple identique est Signale dans la

commune des Clees, qui demandait ä pouvoir se reunir ä Ligne-
rolles. Les considerants de fAssemblee provisoire sont ä

retenir :

« La communaute des Clees a, d'apres les instructions, jus-
qu'ä minuit pour se former en Assemblee primaire et s'il y
a quelque irregularite dans cette convocation et la nomination

de l'electeur, ce n'est pas ä eile (Assemblee primaire)
mais ä l'Assemblee electorate ä en decider. »

Autre incident. Le meme jour, les communes vaudoises,

on pourrait dire ci-devant vaudoises faisant partie du canton

de Sarine et Broye : Avenches, Bellerive, Faoug, Vil-
lards-le-Grand, Cudrefin, Vallamand-dessus, Mur et Champ-

martin, ayant fait parvenir les proces-verbaux de leurs as-
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semblees primaires ä l'Assemblee provisoire, dont elles rele-

vaient avant jusqu'au 10 fevrier, celle-ci ne croit pas pouvoir
s'en saisir.

II n'y a rien d'uniforme dans la procedure suivie, qui
depend beaucoup de Interpretation donnee ä des formules d'une

precision imparfaite, mais les proces-verbaux continuent ä

arriver.
Le Pays-d'Enhaut avait envoye ä l'Assemblee provisoire

vaudoise deux deputes, Beat Martin et Favre. Quand la

constitution helvetique fut votee le 9 fevrier, ils revinrent

aupres de leurs commettants et Ton allait organiser l'Assemblee

primaire pour nommer les electeurs lorsque de Berne ou

se trouvait Brune arriva l'ordre d'envoyer les deputes pour
faire leurs hommages au general. Or, le Pays-d'Enhaut « par-
tie romande du ci-devant bailliage de Gessenay », desirait
s'unir ä Vaud et non pas a Berne. C'est ainsi qu'en avait
delibere l'Assemblee primaire, formee nonobstant le message

transmis par le citoyen de Tavel, bailli de Gessenay.

Le Pays-d'Enhaut ne figure cependant pas dans la liste
des electeurs vaudois. Pierre Decoullayes, en revanche, est

sur celle des membres du gouvernement provisoire de Berne ;

c'est le seul Romand et son nom se detache en italiques sur
l'etat nominatif.

La piece suivante, adressee a l'Assemblee provisoire, eta-

blit l'effort fait par les citoyens de Rossinieres pour sortir
de leur situation irreguliere :

Aussitot apres le retour des citoyens deputes Martin et

Favre, ceux-ci ont demande la convocation d'une Assemblee

primaire pour la rejouir par le rapport du gracieux accueil

que vous aves bien voulu leur faire, et pour proceder d'apres

votre fraternelle invitation ä la nomination des Electeurs et

suppleans de cette commune. Au moment de la convocation

est arrivee, par le canal du citoyen de Tavel provisoirement

-J)
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baillif de-Gessenay (qui est epcore ä 'Rougemont dans une

maison particuliere), une lettre du gouvernement provisoire
de Berne invittant de la part du citoyen general Brune la

partie romande -de ce cy devant Baillage ä envoyer a Berne

deux deputes pour faire leur hommage au citoyen general,

recevoir les assurances des vues bienfaisantes de la Grande

Nation et conferer avec lui sur les meilleurs moyens de pour-
voir au bon ordre et a la sürete publique.

Notre Assemblee s'est formee et a unanimement vote ses

justes remerciemens ä PAssemblee des representans du peu-
ple vaudois avec les diverses expressions de son desir de

s'unir avec le Departement de Lausanne, et eile a expresse-
ment recommande aux deputes qui partent en cet instant

pour Berne d'exposer au citoyen general Brune que c'est lä

le vceu unanime du peuple. Elle n'aftend que leur retour qui
devra etre aussi prompt que possible pour vaquer ä la
nomination de ses electeurs pour Lausanne si, comme eile Pespere,

eile obtient du citoyen general l'avantage, bien precieux pour
eile, de pouvoir les y adresser. '

En s'empressant, chers citoyens representans ä vous faire
connaitre son voeu unanime, et la cause imprevue qui
suspend l'envoi de ses electeurs, eile vous demande la grace de

faire intervenir vos bons offices pour notre reunion avec

votre Assemblee, ce sera un nouveau titre ä notre reconnaissance

et aux sentiments de la fraternite que chercheront

toujours ä cultiver
Vos devoues freres et amis les citoyens de Rossiniere et ^

au nom de tous le capitaine Beat Martin, secretaire de

l'Assemblee.

Rossiniere,' 15 mars 1798.

P. S. — Le porteur depute aura l'honneur de mettre sous

vos yeux la lettre ici mentionnee.

~~(A suivre.) L. MOGEON.
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